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APPLICATION DE LA DECLARATION SUH. L'OCTROI DE L 1 INDEPEJ\T))ANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

QUESTION DES TERRITOIRES SOUS ADMINISTRATIŒl PORTt:QAISE 

QUESTION DE TIMOR 

Guinée-Bissau : UL1enden1entH s.u nro.ict de résclut~_on révisé 
publié sous la c~t~-:~/c.:4/L::ÏJ::25/il;~-,.i-- . 

1. Ajouter au détut du préambule le nouvel alinea suivant 

2. 
act~ 

"Reconnaissant le droit inaliéna.ble de tous les peuples à 1' autodétermination 
et à 1 1 ind~pendance, conforméme~t aux principes de la Charte des 
Nations Unies et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuplE: 8 coloniaux, énoncés da...'1s sa résolution 1514 (XV) du 
14 décemb:'::'; 1960," 

Supprimer le troisième alinéa du préambule commençant par les mots "Prenant 
" f,.. " 

3. Remplacer le cinquième alinéa du préambule co:wmençant par les mo-t;s 
"Réaffirmant ~··"par le texte suivant : 

"Consciente de ce que tous les Etats devraient, conformément au paragraphe 4 
de l'Article 2 de la Charte, s'abstenir, dans leurs relations internationale1 
c:r; recourir à la menace ou ii 1' emploi de la force, soit contre 1 'intégrité 
territoriale ou l'indépendance nationale de tout Etat, soit de tout autre 
manière incompatible avec les buts et les principes de la Charte,". 

4. Ajouter à la fin du préarjbule le nouvel alinéa suivant 

"Profondément préoccupée par la situation explosive résultant des actes 
d 8agression qui auraient été commis par le Gouvernement indonésien contre 
le peuple du Timor portugais,". 
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5. Insere:c dans le dis;:;osi-Gi:L' les nouveaux l)ara;;raphes sui v~:.nts 

"4. Condamne fermeMent la poli tique du G.:;,11vernement i~1do::12sien pour son 
ingérence illégale dans les affaires in·:~êrieures du Timor portugais e'~ pou:r 

les actes d'agression répétés commis par ses forces a:t':.Jees contre le peuple 
du Timor portugais; 

5. Exig_e que le Gouvernement indonésien cesse irnmE:;diatem-=::1t de viole;.~ 2..:. 
souveraineté et l'intégrité territoriale du Timor portugais et de corr.:nettre 
tous actes d'agression contre le peuple du Territoire en mettant fin à ces 
actes et en retirant immédiatement ses forces armées du territoire du Timor 
portugaisj 

6. Alœ._~~e _l~ a!;-t:;ention du Conseil de sécurité, conform~ment au paraeraphe 3 
de 1' Article 11 de la Charte des Nations Unies, sur la si·r.uation critique 
résultant de l'ingérence et des actes d'ag:-ession armé€ du Gouvernement 
indonésien contre le peuple et le territoire èu Timor portugais, et sur la 
necessitê urgente de prendre en priorité toutes Kestrres efficaces pour 
protéger 1' intégrité terrj toriale du Timor portugais; . 

1. Demande à tous les Etats de respecter l'unité et l'intégrité territoriale 
d:u Timor portugais; " 

6. Renwnêroter 1 1 ancien }.Jara'-'raphe 4 du ùis~,)osi til , qul devient le )ara,-;ra:;he [). 




